Travail en analyse et contrôle

Travail sur les articles du Code des sociétés relatif aux missions du réviseur et de l’expert-comptable.
Missions communes du réviseur et de l’expert-comptable :

· Emission sous le pair : articles 592-599 du CS
· Suppression/limitation du droit de préférence : articles 596 et 598 du CS
· Acompte sur dividendes : article 618 du CS
· Transformations de sociétés : articles 435-436, 774-787 du CS
· Fusions, scissions : articles 670-692 du CS
· Liquidations : articles 183-195bis du CS
· Expertises privée et judiciaire : aucun article dans le Code des sociétés
· Assistance au redressement d’entreprises : aucun article dans le Code des sociétés
· Évaluation d’entreprises et de parts de sociétés : aucun article dans le Code des sociétés
· Elaboration de plans financiers : aucun article dans le Code des sociétés
Missions indépendantes du réviseur :
· Certification des comptes annuels, des comptes consolidés, et renseignements à fournir au conseil d’entreprise : articles 16, 112-115, 146-148 du CS
· Apports en nature : articles 218-219, 312-313, 394-395, 423, 443-444, 601-602, 844 du CS
· Quasi-apports : articles 220-222, 396, 445-447 du CS
· Modification objet social : article 559 du Code des sociétés
· Conflits d’intérêts : aucun article dans le Code des sociétés
Missions indépendantes de l’expert-comptable :
· Assistance des entreprises dans la tenue de leur comptabilité : aucun article dans le Code des sociétés
· Assistance des entreprises dans l’accomplissement de leurs obligations fiscales : aucun article dans le Code des sociétés
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